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N/Réf. : MMA IARD / VOSSIER 

19061 LFA//CMO 

V/Réf. : Ord. Réf TGI GRENOBLE 22.05.19 RG 19/00284 VOSSIER 

NOBILI/CONSTRUCTION G MONTEFORTE et autres Ord Réf 23.12.21 RG 21/01742 

AVIVA 

 

Monsieur l’expert,  

 

 

Je vous prie de trouver en pièce jointe l’Ordonnance de référé qui a été rendue par Monsieur 

Jean Yves DURAND 1er vice-président du Tribunal Judiciaire  de GRENOBLE le 23 

Décembre dernier suite aux appels en cause régularisés par la Société AVIVA 

ASSURANCES. 

 

Je suis intervenu pour le compte de la Société MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES 

en sa qualité d’assureur des Sociétés BVB TRAVAUX PUBLICS et RCE, étant rappelé que 

j’intervenais déjà pour le compte de la Compagnie  MMA IARD ASSURANCES 

MUTUELLES en sa qualité d’assureur de la Société G MONTEFORTE. 

 

Je vous prie de trouver ci-joint les conclusions en défense que j’ai établies dans le cadre de 

cette procédure. 

 

Je vous remercie de noter mon intervention complémentaire pour la Compagnie  MMA 

IARD ASSURANCES MUTUELLES en sa qualité d’assureur des Sociétés BVB 

TRAVAUX  et RCE et de me rendre destinataire de vos prochaines convocations et notes 

d’expertise. 
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Bien entendu, j’adresse copie de la présente à mes contradicteurs. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expert, l’expression de mes salutations les meilleures. 

 

 

Laurent FAVET 

pj / Ord. Réf et conclusions  

 


